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UU' &#$-&.-0!&'1(1g1'$*+-&' KKUPKQPP'j' c2]*+1]JKJK]1KJJP' $*+-&'1A?D<6' WL'LQ'SJ'KS'
WQ'JW'RS'SU' JKJK' -4>4<D'

UJ' !1%&/"!' KKKJJWSK'$' c2]*+1]JKKQ]cUJ]
JWLb' h0&#(-&c&*a*'1568<' WJ'KK'KJ'KJ'

Wb'bb'UR'Qb' JKKQ' -4>4<D'

UP'
#&.%$1/0'g&(01'
0#2*-g1$0O+&'
!&-,0C&!'

KKKSULPP'k' c2]*+1]JKUP]1SbUL' h*#(*gc*'d4<3H6<V6'
g8I`45'1F3?D5]h634A' RR'UJ'WJ'WQ' JKJU' -4>4<D'

UL' !M2MaM.Mg' KKUQQUQU'!' c2]*+1]KU]JKJP]cUJ]
KPRSW' a+0ag1'.6>A8I4' WK'RW'UR'PW'

Wb'QS'QW'bW' JKJP' -4>4<D'

US' 0$'!.1C&'!*/+$0*#' KKUWKbUQ'C' c2]*+1]KU]JKJU]
cUPSWK' c*C*+g'1;63?D' WJ'Sb'LW'SK''

SP'PQ'RK'UQ' JKJU' -4>4<D'

UR' $1/1$*'2-1#C*0!'#0h0&g1'!&-,0C&!' KKJLRLSJ'"' c2]*+1]KU]JKJL]1UK]
UPURJ' #0h0&g1'$656>?'2A6<I?89' WR'KR'UK'KQ'

Wb'KR'SW'UU' JKJL' -4>4<D'

UW' 21!*'&#&-a0&'0#$&-#1$0*#1/' KKUPQLPU'k' c2]*+1]JKJK]1SWLW' #0$0&g1'g6;63?D' WK'bJ'JR'QL'
WR'RS'JS'UK' JKJK' -4>4<D'

Ub' c&CO+&-&/'$&C%#*/*a0&!' KKKSQKUJ'j' c2]*+1]JKUL]cLWWU' *+&(-1*a*'d4<34'C56D34' WK'RP'RK'UK'RS'QQ'LL'LL' JKUL' -4>4<D'

UQ' a&#$0C' KKUQSUSK'h' c2]*+1]KU]JKJP]1UK]
KKQPb'

*+&(-1*a*'-?56<3'g8I`45'
-6V<6V<4f8<3@'

WR'Rb'RU'bU'
WK'Kb'bR'RJ' JKJP' -4>4<D'

JK'
&/0$&'$&C%#*/*a0&'
0#(+!$-0&'&$'
C*gg&-C&'

KKULKUQJ'"' c2]*+1]JKJK]cRJWJ' $1.!*c1'd4<38<36'&76A3' WK'WK'SQ'UQ''
Wb'bK'bJ'QK' JKJK' -4>4<D'

JU' d&!$]g/' KKUQQbKK'e' c2]*+1]KU]JKJP]cUR]
KLUKW'

g1#/"'"?D;6<386'c4<'
-6I`83'

WR'WR'bP'SU'
Sb'UL'Ub'Ub' JKJP' -4>4<D'

JJ' 1!C&#!+!'%*/(0#a'' KKUWUPRW'j' c2]*+1]JKJU]cUPbQb' C*g.1*-&'!8F<?6V6'1;8<6>6'kD9>8<4'
WK'WR'QR'bQ'
RL'PJ'SK'JK' JKJU' -4>4<D'

JP' cg'c+-&1+'g1$0O+&'.MJKKK' KKKKPQRU'k' c2]*+1]JKUQ]gSPPK' .1!a*Gd1a-&'a<6<l6<' WK'JS'bQ'RS' JKJK' -4>4<D'

JL' (0#1!$0' KKUPUSKW'-' c2]*+1]KU]JKJK]
cJRJU' #1-&'!4AV4'C56D78I4' WP'RP'Pb'RP' JKJK' -4>4<D'

JS' 0(0#&]!1!' KKUPSWJU'C' c2]*+1]KU]JKJK]
cPPbL' !1#1'1F3?D5'a6<8?D' WK'SJ'QK'LQ' JKJK' -4>4<D'

JR'

(&--1'0c-1%0g'
$-1#!.*-$'
0#$&-#1$0*#1/'&$'
!&-,0C&!'

KKUbLJUR',' c2]*+1]KU]JKJJ]cUJ]
bLPU' (&--1'*D9;6<4' WK'KU'bb'LQ'' JKJJ' -4>4<D'

JW' h"1'&$'2-&-&!' KKKUbLSK'+' c2]cc(]JKKb]1LWQ' h*#1$&'g?D6m?D' WK'PK'KJ'Wb'
WR'WL'RL'bW' JKKb' -4>4<D'

Jb' 20-!$'+#0$&('a-*+.' KKJKKULR'1' c2]*+1]KU]JKJP]cUJ]
KLPPQ' *+&(-1*a*'09`6V6' WK'bb'SU'bQ'

WK'SU'KL'WR' JKJP' -4>4<D'

JQ' %0a%'c+!0#&!!'C*#!+/1$&'/0g0$&(' KKUWKPLW',' c2]*+1]JKJU]cUPJRW' *+&(-1*a*'g?`6;43'/6;8<4' WR'SS'SS'QJ' JKJU' -4>4<D'

PK' (MhMg' KKKLPUWP'%' c2]*+1]JKJU]cUPJRW' h*#1$&'(A6;6<4' Wb'JU'WQ'SQ'
WK'WR'Qb'RW' JKJU' -4>4<D'

PU' a/*c1/'!1g"'' KKUPKbLW'1' c2]*+1]JKJK]cKUWU' *+&(-1*a*'26>8;6>6' SL'UL'SQ'KK' JKJK' -4>4<D'

PJ' 1e'#&d'C%1//&#a&' KKKRLPLQ'h' c2]*+1]KU]JKUS]1UK]
KUSbU' *+&(-1*a*'26>8;6>6'

WK'bb'SU'bQ'
WR'JP'JP'JS'
Wb'KP'bU'KU'

JKUS' -4>4<D'

PP' &Ch12' KKKSPSLJ' c2]*+1]JKUL]1QUJ' h1c*-&'1F3?D56n4' Wb'KK'QK'SK' JKUL' -4>4<D'

PL' /&1(&-'!&-,0C&' KKUPPWQP'%' c2]*+1]JKJK]1JKWb' h1#$C%&'"?;?D<>4'g8<>A8' WK'UW'KW'Ub'
WR'Kb'Lb'UW' JKJK' -4>4<D'
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/'(4)&'/#&$-(*!0/##

U' &#$-&.-0!&'
h*+#d1-&' KKULbWPR'h' c2]*+1]JKJK]cUUWPP' g1-&'$?55?'&38>`'

WK'Pb'LL'LU'
Wb'Pb'Jb'QQ''
WK'JK'JQ'RK'

JKJK' -4>4<D'

J' e0$0'!&-,0C&!' KKKLWLUS'(' c2]*+1]JKUP]1SWRS' e&-c*'%8FA6`8;6' Wb'bL'RQ'JJ' JKUP' -4>4<D'
P' C1-$&'c1--1h1' KKKWKQRW'(' c2]*+1]JKUS]1RJQQ' $*&'C6>`4A8<4' RL'WL'KU'KK' JKUS' -4>4<D'

L' /1(*+#'' KKUbWUWR'%' c2]*+1]KU]JKJJ]cKP]
UKSQK' e&-c*'%8FA6`8;6' Wb'bL'RQ'JJ' JKJJ' -4>4<D'

S' g*+0//*' KKUUWSSW'+' c2]*+1]JKUQ]cJKbJ' !*+/a1'd4<3H?D8A4'' WK'KK'bR'KJ' JKUQ' -4>4<D'

R'
h*+0/a1'g+/$0'
!&-,0C&!'i'
(0!$-0c+$0*#'^hg!(_'

KKUPWLJU'2' c2]*+1]1]JKJK]
1LPbL' C*g.1*-&'%6;43'

WQ'WQ'WK'JK''
WK'KL'RS'KK'
WS'LL'Qb'QS'

JKJK' -4>4<D'

W' &#$-&.-0!&'1(1g1'
$*+-&' KKUPKQPP'j' c2]*+1]JKJK]1KJJP' $*+-&'1A?D<6' WL'LQ'SJ'KS'

WQ'JW'RS'SU' JKJK' -4>4<D'

b' ./*gc&-0&'!1#0$10-&'
c1$0g&#$' KKKRJLJP'&' c2]*+1]JKUS]1UJW' $1*#!1'%6F6'%?DF6836>' WR'QP'RK'LK''

WK'bJ'SW'QU' JKUS' -4>4<D'

Q'
#&.%$1/0'g&(01'
0#2*-g1$0O+&'
!&-,0C&!'

KKKSULPP'k' c2]*+1]JKUP]1SbUL' h*#(*gc*'d4<3H6<V6'
g8I`45'1F3?D5]h634A' RR'UJ'WJ'WQ' JKJU' -4>4<D'

UK' !M2MaM.Mg' KKUQQUQU'!' c2]*+1]KU]JKJP]cUJ]
KPRSW' a+0ag1'.6>A8I4' WK'RW'UR'PW'

Wb'QS'QW'bW' JKJP' -4>4<D'

UU' 0$'!.1C&'!*/+$0*#' KKUWKbUQ'C' c2]*+1]KU]JKJU]
cUPSWK' c*C*+g'1;63?D' WJ'Sb'LW'SK''

SP'PQ'RK'UQ' JKJU' -4>4<D'

UJ' $1/1$*'2-1#C*0!'#0h0&g1'!&-,0C&!' KKJLRLSJ'"' c2]*+1]KU]JKJL]1UK]
UPURJ' #0h0&g1'$656>?'2A6<I?89' WR'KR'UK'KQ'

Wb'KR'SW'UU' JKJL' -4>4<D'

UP' 21!*'&#&-a0&'0#$&-#1$0*#1/' KKUPQLPU'k' c2]*+1]JKJK]1SWLW' #0$0&g1'g6;63?D' WK'bJ'JR'QL'
WR'RS'JS'UK' JKJK' -4>4<D'

UL' c&CO+&-&/'$&C%#*/*a0&!' KKKSQKUJ'j' c2]*+1]JKUL]cLWWU' *+&(-1*a*'d4<34'C56D34' WK'RP'RK'UK'RS'QQ'LL'LL' JKUL' -4>4<D'

US' &Ch1c' KJLPLRW'(' c2]*+1]KU]JKJL]cUJ]
UURUL' /1//*+'09986l6' WK'PS'LW'WL'

WL'QJ'JQ'WU' JKJL' -4>4<D'

UR' a&#$0C' KKUQSUSK'h' c2]*+1]KU]JKJP]1UK]
KKQPb'

*+&(-1*a*'-?56<3'g8I`45'
-6V<6V<4f8<3@'

WR'Rb'RU'bU'
WK'Kb'bR'RJ' JKJP' -4>4<D'

UW' .-*1C$' KKUUQRWP'+' c2]*+1]JKUQ]cPLJS' 0/c*+(*GC*#a*'d4<lD<8'
g858l6'

Sb'KJ'JK'JK'
KU'KK'UQ'UQ' JKUQ' -4>4<D'

Ub'
&/0$&'$&C%#*/*a0&'
0#(+!$-0&'&$'
C*gg&-C&'

KKULKUQJ'"' c2]*+1]JKJK]cRJWJ' $1.!*c1'd4<38<36'&76A3' WK'WK'SQ'UQ''
Wb'bK'bJ'QK' JKJK' -4>4<D'

UQ' a.!' KKUKPRJP'#' c2]*+1]KU]JKJP]
gUPJJQ' c1h*+1#'1F345'-6I`83' KJ'PP'RR'RR' JKJP' -4>4<D'

JK' a-1C' <@6<>' c2]g#a]JKUJ]1PR' c1h*+1#'e6I`6A86' WP'KJ'QQ'QQ'' JKUJ' -4>4<D'

JU' CM&M!M.' KKUJLPLJ'+' c2]*+1]JKUQ]cRSKQ' %0&#'hH8454'
RK'bJ'Qb'bJ''
RQ'JS'RS'SW'
RL'Lb'JQ'SW'

JKUQ' -4>4<D'

JJ' $-0c+'C-&1' KKUWKSWb'V' c2]*+1]JKJU]cUPLJW' h1c*-&'h6A8;' WL'PQ'Rb'RU' JKJU' -4>4<D'

JP' 1-C]g1#1a&g&#$'i'C*#!&0/!' KKKLLJQJ'j' c2]*+1]JKUP]1PWP' a+0ag1'(84D3?<<@' WK'JR'SK'LJ'
WS'bQ'JJ'PJ' JKUP' -4>4<D'

JL' 1!C&#!+!'%*/(0#a'' KKUWUPRW'j' c2]*+1]JKJU]cUPbQb' C*g.1*-&'!8F<?6V6'1;8<6>6'kD9>8<4'
WK'WR'QR'bQ'
RL'PJ'SK'JK' JKJU' -4>4<D'

JS' cg'c+-&1+'g1$0O+&'.MJKKK' KKKKPQRU'k' c2]*+1]JKUQ]gSPPK' .1!a*Gd1a-&'a<6<l6<' WK'JS'bQ'RS' JKJK' -4>4<D'

JR' &/0$&'-&a0&' KKUJQLRR'e' c2]*+1]KU]JKUQ]cUJ]
KQQbJ' (1*'g6A8@>?D' SP'SW'QS'QS' JKUQ' -4>4<D'

JW' (0#1!$0' KKUPUSKW'-' c2]*+1]KU]JKJK]
cJRJU' #1-&'!4AV4'C56D78I4' WP'RP'Pb'RP' JKJK' -4>4<D'

Jb' 0(0#&]!1!' KKUPSWJU'C' c2]*+1]KU]JKJK]
cPPbL' !1#1'1F3?D5'a6<8?D' WK'SJ'QK'LQ' JKJK' -4>4<D'

JQ'

(&--1'0c-1%0g'
$-1#!.*-$'
0#$&-#1$0*#1/'&$'
!&-,0C&!'

KKUbLJUR',' c2]*+1]KU]JKJJ]cUJ]
bLPU' (&--1'*D9;6<4' WK'KU'bb'LQ'' JKJJ' -4>4<D'

PK' 1cg'&j.&-$0!&!'12-0C1' KKUKJRRL'd' c2]*+1]JKUb]
cKKKJJbR' c&/&g'.D9;6<4' RS'KS'PR'WL'

Wb'KS'LK'PK' JKUb' -4>4<D'

PU' h"1'&$'2-&-&!' KKKUbLSK'+' c2]cc(]JKKb]1LWQ' h*#1$&'g?D6m?D' WK'PK'KJ'Wb'
WR'WL'RL'bW' JKKb' -4>4<D'

PJ' 20-!$'+#0$&('a-*+.' KKJKKULR'1' c2]*+1]KU]JKJP]cUJ]
KLPPQ' *+&(-1*a*'09`6V6' WK'bb'SU'bQ'

WK'SU'KL'WR' JKJP' -4>4<D'

PP' %0a%'c+!0#&!!'C*#!+/1$&'/0g0$&(' KKUWKPLW',' c2]*+1]JKJU]cUPJRW' *+&(-1*a*'g?`6;43'/6;8<4' WR'SS'SS'QJ' JKJU' -4>4<D'

PL' (MhMg' KKKLPUWP'%' c2]*+1]JKJU]cUPJRW' h*#1$&'(A6;6<4' Wb'JU'WQ'SQ'
WK'WR'Qb'RW' JKJU' -4>4<D'

PS' a/*c1/'!1g"'' KKUPKbLW'1' c2]*+1]JKJK]cKUWU' *+&(-1*a*'26>8;6>6' SL'UL'SQ'KK' JKJK' -4>4<D'
PR' &Ch12' KKKSPSLJ' c2]*+1]JKUL]1QUJ' h1c*-&'1F3?D56n4' Wb'KK'QK'SK' JKUL' -4>4<D'

PW' /&1(&-'!&-,0C&' KKUPPWQP'%' c2]*+1]JKJK]1JKWb' h1#$C%&'"?;?D<>4'g8<>A8' WK'UW'KW'Ub'
WR'Kb'Lb'UW' JKJK' -4>4<D'

Pb' 1e'#&d'C%1//&#a&' KKKRLPLQ'h' c2]*+1]KU]JKUS]1UK]
KUSbU' *+&(-1*a*'26>8;6>6' WK'bb'SU'bQ'

WR'JP'JP'JS' JKUS' -4>4<D'



Résultats provisoires

10
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3983 - Mardi 08 Octobre 2024

Wb'KP'bU'KU'
.('/0*0)$!/#)!0'++'&0-'++'/#

U' C,.' KKKJKWKb'#' c2*+1'JKKQ'cUPKK' !1d1(*a*'.4V34F6'-@V89' RP'QQ'QS'PU' JKKQ' -4>4<D'

J' !0g+/' KKJJLJLb'C' c2'*+1]KJKJL]cUP]
KUWPS' h1#e&g*'24A<6<3'&A<49>' SR'RU'KK'QS' JKJL' -4>4<D'

P' 0g.-0#$' KKUWWbSS'2' c2'*+1]JKJJ'cLUKQ' h1#e&g*'24A<6<3'&A<49>' Wb'bR'WP'UP' JKJJ' -4>4<D'
L' !.%0#j' KKUULQbQ'(' c2'*+1'JKUQ'cKLQU' 21-g1'.6838'"6<<8Il'%?<?A@' Wb'KR'JL'LU' JKUQ' -4>4<D'

S' C1c0#&$'g&$0!' KKURRbRP'C' c2'*+1]KU]JKJP]g]
ULSbK' e1a-&'g?894' WK'JU'UK'SK' JKJU' -4>4<D'

R' !*C0&$&'(E&j.&-$0!&'
C*g.$1c/&'(01--1'c2' KKKLSUJL'C' c2'*+1'JKUP'cQWJ' e*+#a-1#1'g6`6;638' WK'JP'QU'Pb' JKUP' -4>4<D'

W' !$&-'!1-/' KKUWUULJ'e' c2'*+1'JKJU'cUPWLK' e*#a*'d4<3f?6V6'!?<86' RJ'PS'PP'PK'
SW'QU'bQ'KR' JKJU' -4>4<D'

b' &/E(&C*-' KKKJPbQP'2' c2'*+1'JKKQ'1LLRP' c1--*'h0&'&;8584' WR'KS'JQ'RP''
RK'WQ'KL'WL' JKKQ' -4>4<D'

Q' %1-g*#"' KKKLPSbP'C' c2'*+1'JKUJ'cSSSJ' c1--"'0FA6`8;' WR'RK'bW'bS' JKUJ' -4>4<D'

UK' 0##*,'%$' KKURSLRK'c' c2'*+1'JKJU'cQQJW' C*g.1*-&'c?DA48;6' WK'LU'KL'QJ''
WQ'UL'Jb'KL' JKJU' -4>4<D'

UU' !MaMg' KKUULJbW'1' c2]*+1]JKJP]gKPKJK' 0/c*+(*GC*#a*'d4<lD<8'g858l6' Wb'RK'KL'KP' JKJP' -4>4<D'

UJ' !1%&/"!' KKKJJWSK'$' c2]*+1]JKKQ]cUJ]
JWLb' h0&#(-&c&*a*'1568<' WJ'KK'KJ'KJ'

Wb'bb'UR'Qb' JKKQ' -4>4<D'

UP' 1C0(' KKKUbLQJ'.' c2]*+1]JKKb]cPURW' h121#(*'%6;43'2D5V4<I4' JKKb' JKKb' -4>4<D'
UL' Ca0C' KKKKJRLJ'c' c2]*+1]JKKK]cLbJ' c1--"'0996' WK'JK'PU'PK' JKKK' -4>4<D'

US'
#&.%$1/0'g&(01'
0#2*-g1$0O+&'
!&-,0C&!'

KKKSULPP'k' c2]*+1]JKUP]1SbUL' h*#(*gc*'d4<3H6<V6'
g8I`45'1F3?D5]h634A' RR'UJ'WJ'WQ' JKJU' -4>4<D'

UR' .-*1C$' KKUUQRWP'+' c2]*+1]JKUQ]cPLJS' 0/c*+(*GC*#a*'d4<lD<8'
g858l6'

Sb'KJ'JK'JK'
KU'KK'UQ'UQ' JKUQ' -4>4<D'

UW' 1+-&C]12-0O+&]c2' KKKKJPSL'#' c2]*+1]JKJK]gPWLL' e&c1'136;6' JS'PW'JU'JU' JKJK' -4>4<D'

Ub' d&!$]g/' KKUQQbKK'e' c2]*+1]KU]JKJP]cUR]
KLUKW'

g1#/"'"?D;6<386'c4<'
-6I`83'

WR'WR'bP'SU'
Sb'UL'Ub'Ub' JKJP' -4>4<D'

UQ' (&gc!'1!!*C01$&!'' <@6<>' c2]*+1]JKKb]cJSR' h1g'*5@'1568<' WK'SS'RK'WW' JKKb' -4>4<D'

JK' 1-C]g1#1a&g&#$'i'C*#!&0/!' KKKLLJQJ'j' c2]*+1]JKUP]1PWP' a+0ag1'(84D3?<<@' WK'JR'SK'LJ'
WS'bQ'JJ'PJ' JKUP' -4>4<D'

JU' 1!C&#!+!'%*/(0#a'' KKUWUPRW'j' c2]*+1]JKJU]cUPbQb' C*g.1*-&'!8F<?6V6'1;8<6>6'kD9>8<4'
WK'WR'QR'bQ'
RL'PJ'SK'JK' JKJU' -4>4<D'

JJ' 1cg'&j.&-$0!&!'12-0C1' KKUKJRRL'd' c2]*+1]JKUb]
cKKKJJbR' c&/&g'.D9;6<4' RS'KS'PR'WL'

Wb'KS'LK'PK' JKUb' -4>4<D'

JP' d%1$'"*+'#&&(' KKKSLUSb'-' c2]$#h]JKUL]cKPL' *+&(-1*a*'1F?DF6l6A8' WU'RK'LU'PU' JKUL' -4>4<D'
'

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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!"##$%&'!(')*'"+,"-&%'.)./'#01,2%#%'+2&'!%!"(3"(' 4567'8'
 

!"#$%"&'()*+$,-+"%&%".+(#,-&/"&/"/(0.(0&
!"#$%!"&!"&'()*&%+&,-,.&/012#3234256(/!!42!42'(#&78&-92-12,-,.&:;8<&=<>?>8@&7A&<A:<BCA&8<DAE=A&78&FB<F8B=&7GHIAF=<BFB=H&78&JK=BLAE=&
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REGION DES HAUTS BASSINS

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des marchés de la Commune de Djigouèra, Président de la commission d’attribution des marchés infor-
me les éventuels candidats à l’avis de demande de prix N° 2024-02/RHBS/PKND/CDJGR/M/SG/CAM relatif aux travaux de construction de
trois salles de classe +bureau + magasin + équipements dans la commune de Samogohiri, paru dans le Quotidien N°3982 du lundi 07 octobre
2024 page 59 qu’au lieu de trois salles de classe + bureau + magasin + équipements, lire deux salles  de classe + bureau + magasin + équi-

pements.

Le reste sans changement.

La Personne responsable des marchés présente ses excuses à l’ensemble des éventuels candidats à ladite demande de prix pour
le désagrément causé. 

TRAORE Djakaridja

Adjoint Administratif
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Avis de demande de prix 
N°2024-17/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 01/10/2024

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du Burkina
(RTB).
1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la prestation de serv-
ice de restauration au profit de la RTB tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique :  Prestation de service de restauration
des équipes pendant les retransmissions en directe et la couverture des
grands événements par la RTB.

3- Le délai de livraison de chaque commande ne devrait pas excéder
trente (30) jours au titre de l’année budgétaire 2024.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème
étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP
2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre
connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeu-
ble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530
Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au

jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30
000) FCFA auprès du Service Recette de la Direction Financière et
Comptable de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de
la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cents mille (600 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Financière et Comptable sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue
de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de télé-
phone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le 17/10/2024 à partir de

9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budgets prévisionnels en FCFA TTC : min = 20 000 000 ; 

max = 30 000 000.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

Prestation de service de restauration au profit de la Radiodiffusion Télévision 
du Burkina (RTB) 

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 15 à 25
* Marchés de Travaux P. 26

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 30

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix

N° : 2024- 018/MS/SG/ONASER/DG/PRM

Financement : Budget ONASER, Exercice 2024  

Budget prévisionnel : 

-LOT 1 : 70 000 000 FCFA

-LOT 2 : 25 000 000 FCFA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la Sécurité
Routière (ONASER).

1 L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition, installation et mise en marche d’un pèse-essieu (lot1) et acquisition
de pièces de rechange de pèse-essieu (lot 2) au profit de l’ONASER en deux lots tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. 

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en deux (02) lots : 
 acquisition, installation et mise en marche d’un pèse-essieu (lot1) ;
 acquisition de pièces de rechange de pèse-essieu (lot 2)

Le délai ne devrait pas excéder quarante cinq (45) jours. 

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de La Personne Responsable des Marchés
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de l’Agence
Comptable
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour le
lot1 et trente (30 000) FCFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés  ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat .

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
(i)-Lot 1: un million cinquante mille (1 050 000) F CFA
(ii)-Lot 2 :trois cent soixante quinze mille (375 000) FCFA.
Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEM-
BENE Ousmane- 10), avant le 17/10/2024, à 09  heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition, installation et mise en marche d’un pèse-essieu 
et acquisition de pièces de rechange au profit de l’ONASER
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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition d’éthylotest au profit de l’ONASER

Avis de demande de prix 

N° : 2024- 019/MS/SG/ONASER/DG/PRM

Financement : Budget ONASER, Exercice 2024  

Budget prévisionnel : 30 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de L’Office National de la Sécurité
Routière (ONASER).

1. L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet,  Acquisition d’éthylotest au profit de l’ONASER (lot unique) tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition d’éthylotest  au
profit de l’ONASER

3. Le délai ne devrait pas excéder trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de La Personne Responsable des Marchés
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de l’Agence
Comptable
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à l’Agence
Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés  ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat .

6. Les offres sont présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA. Elles devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse de la Personne responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane- 10), avant le
17/10/2024, à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Acquisition de matériel de bureau au profit de l’EPO

Avis de demande de prix 

N°2024-05/MESRI/EPO/DG/PRM du 30/09/2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Ecole Polytechnique de
Ouagadougou (EPO).

1. L’Ecole Polytechnique de Ouagadougou (EPO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de bureau au profit
de l’EPO tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots. Le montant prévisionnel du marché est le suivant :
Lot 1 : Acquisition de divers matériels de bureau au profit de l’EPO pour montant de vingt-sept millions (27 000 000) francs CFA TTC
Lot 2 : Acquisition de photocopieurs au profit de l’EPO pour montant de seize millions neuf cent vingt-sept mille trois cent trente-deux (16 927 332)
francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours pour le lot 1 et 50 jours pour le lot 2

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’École Polytechnique de Ouagadougou, sise boulevard Mouammar KADHAFI
au 3ème étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, Tel : 72 71 72 72

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux de la
Direction générale de l’École Polytechnique de Ouagadougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 auprès de l’Agence Comptable de l’EPO. En cas d’envoi par la poste ou
tout autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent dix mille (810 000) francs CFA pour Lot 1 et de cinq cent sept mille huit cents (507 800)
francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : 3ème étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, avant le
15/10/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

Mahamoudou SAVADOGO 

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

n°2024-014/BUMIGEB/DG/PRM du 23/09/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024,  du Bureau des Mines et de la
Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet la confection de gadgets, imprimés publicitaires et catalogues tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se regroupent en deux (2) lots :
- lot 1: Conception, édition et fourniture de supports de communication au profit du BUMIGEB ;
- lot 2: Conception, édition et fourniture de supports de communication et de gadgets publicitaires au profit au profit du BUMIGEB.

Le budget prévisionnel global pour le lot 1 est de vingt deux millions quatre cent vingt mille (22 420 000) FCFA TTC et de quarante mil-
lions sept cent dix mille (40 710 000) FCFA TTC pour le lot 2. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au niveau de : La salle de documentation du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB , Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte
postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA pour chaque lot. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1 et d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA
pour le le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo,
28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le
17/10/2024, à 09 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,                                                                      

Mikaël ZONON
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BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

Acquisition de matériels de géologie et de géophysique au profit du BUMIGEB

Avis de demande de prix 

n°2024-015/BUMIGEB/DG/PRM du 23/09/2024.

Financement : Budget BUMIGEB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024,  du Bureau des Mines et de la
Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de matériels de géologie et de géophysique tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées  pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se regroupent en deux (2) lots :
- lot 1: acquisition de matériels de géologie au profit du BUMIGEB ;
- lot 2: acquisition de matériels de géophysique au profit au profit du BUMIGEB.

Le budget prévisionnel global pour le lot 1 est de vingt millions neuf cent quatre-vingt mille quatre cents (20 980 400) FCFA TTC et de quarante
sept millions trois cent vingt-neuf mille huit cents (47 329 800) FCFA TTC pour le lot 2. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au niveau de : La salle de documentation du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville :
Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Caisse récettes du
Service Financier et Comptable du BUMIGEB , Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou,
Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA pour chaque lot. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA le lot 1 et d’un montant de un million (1 000 000) FCFA le lot
2, devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue Bendogo, 28.668, sor-
tie de l’Echangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90, avant le 17/10/2024, à 09

heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,                                                                      

Mikaël ZONON

Fournitures et Services courants
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’élec-

trification rurale (SOLEER)/ Solar Energy and Access Project

Numéro d’identification du projet : P166785

Accord de crédit N° TF0B5744

N° Appel d’Offres : N° 2024….007..MEMC/SG/DMP du 30 SEPTEM-

BRR 2024

Référence STEP : BF-UGP/SOLEER-436203-CS-CQS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso, ci-après dénommé «
l’Emprunteur », a reçu un financement de la Banque Mondiale pour
financer le projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électri-
fication rurale (SOLEER), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit
pour effectuer des paiements au titre du marché des Travaux de ren-
forcement du système de télécommunication du réseau national inter-
connecté. Pour ce marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en
recourant à la méthode de décaissement par Paiement Direct, comme
définie dans les Directives de la Banque Mondiale applicables aux
Décaissements dans le cadre de Financements de Projets
d’Investissement.

2. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières sollicite des Offres sous pli fermé de la part
de Candidats éligibles pour fournir les services d’équipements et de
renforcement du système de télécommunication du réseau national
interconnecté.

Lot unique : Travaux de renforcement du système de télécommunica-
tion du réseau national interconnecté (TELECOM/RNI). Ce lot inclus les
travaux relatifs au remplacement des câbles de garde (OPGW) sur
lignes 90 kV et sous-terraines près Ouagadougou.

Le délai d’exécution des travaux et ce à compter de la date de mise en
vigueur du Marché est le suivant : douze (12) mois.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence interna-
tionale en recourant à un Appel d’Offres (AO) tel que défini dans le «
Règlement de Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs
dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement “
Fournitures, Travaux, Services autres que des Services de Consultants
et Services de Consultants de juillet 2016, mis à jour en novembre
2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023” de la Banque
Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et est ouverte
à tous les Candidats éligibles.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir
des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, représenté par le
Directeur des Marchés Publics, Monsieur Zakarya SAWADOGO, Email
: dmpmemc26@gmail.com et prendre connaissance des documents
d’Appel d’Offres à l’adresse mentionnée ci-dessous « Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières
(DMP/MEMC), Tél. : +226 25 40 86 52 sise au Bureau des Mines et de
la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma » de
8h00 à 15h30.

5. Le Dossier d’Appel d’Offres en Français peut être acheté par
tout Soumissionnaire intéressé et éligible en formulant une demande
écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement  non remboursable de
Cent quatre-vingt mille (180 000) FCFA soit environ Trois cents (300)
dollars USD ou l’équivalent dans une monnaie librement convertible. La
méthode de paiement sera en espèces ou par chèque certifié libellé au
nom de part FE/DGCMEF ou par virement bancaire au compte suivant
:
Pour tout virement bancaire effectué du Burkina Faso ou de la zone
UEMOA au profit dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-
contre :

Banque : Trésor public

Code banque : BF670

Code guichet : 01001

Compte : 001010000001

Clé RIB : 49

Pour tout virement bancaire effectué des zones hors UEMOA au profit
dudit compte, bien vouloir utiliser les références ci-contre :

Banque : Trésor Public

Compte : BF000000050011

Code IBAN : BF000 01001 000000050011 61

CEAO BURKINA

CODE SWIFT: BCAOBFBF

BCEAO SIEGE DAKAR

INTERMEDIAIRE : Code swift=BCAOSNDA

Le document sera adressé par voie électronique.

6. Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus
tard à l’heure et à la date 9h00 TU, le 06/11/2024. La passation élec-
tronique de marché ne sera pas autorisée.  Les Offres tardives seront
écartées. Les enveloppes extérieures marquées « OFFRE ORIGINALE
», et les enveloppes intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE »
seront ouvertes publiquement en présence des représentants désignés
des Soumissionnaires et de toute personne qui choisit d’y assister à
l’adresse ci-dessous à 9h00 TU, le 06/11/2024. Les enveloppes mar-
quées « PARTIE FINANCIERE » resteront fermées et seront con-
servées en un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la seconde
séance publique d’ouverture des Offres.

7. Les Offres doivent être accompagnées d’une Garantie d’Offre,
pour un montant de douze millions (12 000 000) FCFA soit vingt mille
(20 000) USD stipulé dans les données particulières. 

8. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés
exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires
effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de la Notification
d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation
des Bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

9. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 
Attention de : Monsieur Zakarya SAWADOGO
Fonction :  Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (DMP/MEMC)]
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel : dmpmemc26@gmail.com/Cc:yayasoulama@yahoo.fr

Le Directeur des marchés publics

Président de la commission d’attribution des marchés.

Zakarya SAWADOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite
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AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Renouvellement des licences des logiciels au profit de l’ANEREE

Avis de demande de prix 

N° 2024-05/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 25 Septembre 2024

pour le renouvellement des licences des logiciels au profit de l’ANEREE

Financement : Budget ANEREE/Subvention Etat, Exercice 2024. 

Budget prévisionnel : Lot 1 = 12 500 000 F CFA TTC et lot 2 = 1 800 000 F CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le renouvellement des licences des logiciels au profit de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3- Les acquisitions sont en deux (02) lots :
Lot 1 : Renouvellement des licences des logiciels utilitaires des serveurs et de base de données au profit de    l’ANEREE ;
Lot 2 : Renouvellement des licences des logiciels PV SYST au profit de l'ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque lot.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga
2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25 37 47 47 / 71 12 77 12 du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de
7h30 à 16h30.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam,
18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour
le lot 1 et dix mille (10 000) F CFA pour le lot 2.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (200 000) F CFA pour le lot 1 et trente-six mille (36 000) F CFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à
200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25 37 47 47 / 71 12 77 12, avant le
17/10/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Pour La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés en    

congé administratif, le Chef de Service des Marchés

de Fournitures et de Prestations Courantes

Wendémanégdé Victoria KABORE 
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MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT

Entretien et réparation de tous matériels de transport au profit de la DGUVT

Rectificatif sur les enveloppes pressionnelles

Avis de demande de prix à commandes

N°2024-019/MUH/SG/DMP/SMF-PC du 25-09-2024 

Financement : Budget du Fonds d’Aménagement 

Urbain (FAU), exercice 2024

Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Ministère de
l’Urbanisme et de l’Habitat.

1. Le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet l’entretien et la réparation de tous matériels de transport au profit de la
Direction Générale de l’Urbanisme, de la Viabilisation et de la Topographie (DGUVT). Tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : l’entretien et la réparation de tous matériels de transport au profit de la DGUVT.
3. Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution pour chaque commande ne devrait pas excéder trente
(30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat, 01 BP 6960 Ouagadougou
01, sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01  et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-32-47-76. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commande, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le 17/10/2024 à 09 heures

00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Enveloppes prévisionnelles :   -  Montant maximum : 30 000 000 FCFA TTC

-  Montant minimum : 15 000 000 FCFA TTC

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés, P.I

W. Mariam OUEDRAOGO/OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N° :2024/037/CNSS/DESG/SM

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet fourniture et pose de mobilier de la salle de conférence de Fada N’Gourma (chaises
métalliques) et d'un onduleur de 10 KVA pour la sonorisation de la salle de conférence Fada N’Gourma  tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux lots : 

lot Désignation Montant prévisionnel

1 Fourniture et pose des mobiliers de la salle de conférence de FADA N’GOURMA 41 850 000 FCFA TTC
2 Fourniture et installation d'un onduleur de 10 KVA pour la sonorisation de la salle de conférence FADA N’GOURMA 2 500 000 FCFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du service des marchés, sis au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs pour le lot 2. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de

lot Garantie de soummission

1 Un millions deux cent cinquante mille (1 250 000) FCFA
2 Soixante-quinze mille (75 000) FCFA

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’im-
meuble du siège sis Place de la nation, avant le 17/10/2024, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Fourniture et pose de mobilier de la salle de conférence de Fada N’Gourma 
(chaises métalliques) et d'un onduleur de 10 KVA pour la sonorisation 

de la salle de conférence Fada N’Gourma

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES

Fourniture de matériel technique, d’équipement et de protection de chantier au profit 
de la Direction Générale de l’Entretien Routier du Ministère des Infrastructures (MI).

Avis de demande de prix N°0887

Financement : Convention CO2/04-S/BP-CTx  

DGER/N°0068/FSR-B et

Convention–CO1-RE-DGER/N°0078/FSR-B

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024, du Ministère des Infrastructures.

1. Le Ministère des Infrastructures (MI) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de matériel d’équipement et de protection
de chantier au profit de la Direction Générale de l’Entretien Routier du Ministère des Infrastructures (MI) tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La fourniture du matériel technique, d’équipement et de protection de
chantier au profit de la Direction Générale de l’Entretien Routier du Ministère des Infrastructures (MI) se compose en deux (02) lots :

-  lot 1 : Fourniture de matériel technique, d’équipement et de protection de chantier pour la supervision de travaux.
- lot 2 Fourniture de matériel technique, d’équipement et de protection de chantier pour la brigade des travaux d’urgence.

3. Le délai de validité du marché est de six (06) mois à compter de la date de signature du contrat avec un délai d’exécution de trente (30)
jours pour chaque commande 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51
29 15 49 ou 25 32 42 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commandes à la Direction
des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél. : 51 29 15 49 moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commandes et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 1 et cinq cent mille ( 500 000)
Francs CFA pour le lot 2 et  devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante à la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures sise au 3ème étage du Building LAMIZANA Tél.: 51 29 15 49 ou 25 32 42 24 avant le 17/10/2024 à 09 heures 30 minutes.
L’ouverture des plis sera faite ce même jour 17/10/2024 à 09 heures 30 minutes. 

Le montant prévisionnel est de :
- Lot 1 : quatorze millions cinq cent mille (14 500 000) F CFA  
- Lot 2 : dix-huit millions neuf cent deux mille (18 902 000) F CFA 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants
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Travaux de réfection du nouveau bâtiment 
de la Direction Régionale de Bobo

Travaux de  réfection du bâtiment Service
Médico-Social (SMS) central de la CNSS 

à Ouagadougou

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Travaux

Avis de demande de prix 

N° : 2024/036/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de
prix ayant pour objet travaux de réfection du nouveau bâtiment de la
Direction Régionale de Bobo tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de l’agrément B1 en cours de
validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont décomposés en lot unique : travaux de réfec-
tion du nouveau bâtiment de la Direction Régionale de Bobo

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis
au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la
nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million neuf
cent cinquante mille (1 950 000) FCFA devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la
CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis
Place de la nation, avant le 17/10/2024, à 09 heures. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la commission

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Avis de demande de prix 

N° : 2024/038/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de
prix ayant pour objet travaux de  réfection du bâtiment Service Médico-
Social (SMS) central de la CNSS à Ouagadougou tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de l’agrément B1 en cours de
validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont décomposés en lot unique : Travaux de  réfec-
tion du bâtiment Service Médico-Social (SMS) central de la CNSS à
Ouagadougou.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis
au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la
nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million qua-
tre cent cinquante mille (1 450 000) FCFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la
CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège sis
Place de la nation, avant le 17/10/2024, à 09 heures. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la commission

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS

N°2024-005/MTMUSR/SG/ONASER/SG/DG/PRM du 20 août 2024 pour : 

1. Formation à la méthode iRAP au profit de l’ONASER.

2. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du au plan de passation des marchés publics le 2024.

3. L’ONASER a obtenu dans le cadre de son budget des crédits, afin de financer la formation à la méthode iRAP, et a l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelle de formation ci-
dessus citée.

4. Les services comprennent :

-un formation théorique le renforcement des capacités de cinq (5) cadres de l’ONASER dans l’évaluation des routes et dans la mise en
places d’actions en vue de la  réduction les risques d’accidents en suivant les normes et méthodologies internationales iRAP.

-une  formation pratique etc.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- la nature des activités du candidat 10 points,
- et le nombre d’années d’expérience 20
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations  20,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues 30,
- l’organisation technique et managériale du cabinet 10, et
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels 10

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

8. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugé conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous La Personne Responsable des Marchés de l’ONASER.

Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 /78 25 42 68

10. Adresse électronique : onaser.bf@gmail.comet aux heures suivantes 7h30 à 16h30 du lundi au vendredi.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : ONASER ;
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 /78 25 42 68 ;
au plus tard le 22/10/2024.

Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Formation à la méthode iRAP au profit de l’ONASER
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Avis à manifestation d’intérêt 

n°2024/-03/MESRI-/SG/ENS/DG/SG/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, l’Ecole Normale Supérieure prévoit entre
autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’arti-
cle 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, l’ENS lance le
présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2024 ;

2. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-
après :

3. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne
figurent pas sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

4. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après
au regard du domaine :

Prestations intellectuelles

ECOLE NORMALE SUPERIEURE  

Complément de la base de données des prestataires de l’Ecole Normale
Supérieure (ENS) au titre de l’exercice 2024
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5. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à l’ENS sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises ;

6. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’ENS devra comporter l’adresse complète et la
situation géographique du candidat ;

8. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

9. L’ENS se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ;

10. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour complément de la base de données des prestataires de l’ENS : Préciser le domaine et le
sous-domaine concerné » au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’École Normale Supérieure (ENS) sis au bâtiment
administratif du siège à Koudougou. Tel : +226 72 30 09 11 / 78 08 39 76 au plus tard le 14/10/2024, à 9 heures TU.

La Personne Responsable des Marchés

LOUGUE Adama
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

n°2024-03/MJDHRI/FAJ/DG/ PRM du 27/09/ 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) exercice 2025, le Fonds d’Assistance Judiciaire (FAJ) lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs et de prestataires pour les demandes de cotation conformé-
ment aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRESTRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n° 2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires que le FAJ pourra
consulter dans le cadre des demandes de cotations.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines suivants :

1. Fourniture de pause-café et déjeuner à Ouagadougou
2. Fourniture de pause-café renforcé hors Ouagadougou ;
3. Location de salle hors Ouagadougou ;
4. Fourniture de produits d'entretiens et d'hygiènes ;
5. Acquisition de cartes de recharges ;
6. Abonnement journaux ;
7. Fourniture de consommables informatiques et péri-informatiques ;
8. Fourniture de bureau ;
9. Entretien et réparation de véhicules ;
10. Entretien de matériels informatiques et photocopieurs ;
11. Entretien de climatiseurs et de groupes électrogènes ;
12. Réalisation de Totem ;
13. Réalisation d'imprimés (publicitaires, banderole, de supports de communication, de catalogues et de gadgets…)
14. Entretien et nettoyage des bâtiments ;
15. Gardiennage des locaux (autorisation exigée).

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous plis fermé portant uniquement la mention « Appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation au profit du FAJ ; « domaine à
préciser ». Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :

- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- l’identité de la personne pouvant engager l’entreprise et sa fonction ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifi-
cations et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

5- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès du FAJ sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de
fournir les informations et pièces requises.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique,
sis à 01 BP 526 Ouagadougou 01Tél : +226 25 33 02 33 /71 73 23 62/78 06 73 82 E-mail : faj.burkina@gmail.com Site web : www.faj.bf
Ouagadougou, Avenue Raoul Follereau, secteur 22.

7. Les manifestations d’intérêts doivent être déposées sous pli fermé avec la mention « Réponse à l’appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une liste prestataires à consulter pour les demandes de cotation au profit du FAJ » ; « domaine à préciser » à l’adresse ci-dessus
indiquée au plus tard le 14/10/2024 à 15 heures 00 minutes. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaines en se
basant sur le domaine principal d’intervention des candidats.
Réserve.

L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie à ce présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Bayiri Estelle

Prestations intellectuelles

FONDS D’ASSISTANCE JUDICIAIRE (FAJ)

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires pour les demandes
de cotation au profit du fonds d’assistance judiciaire



Avis de demande de prix

N° 2024 -23/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 23 septembre 2024

Financement : BUDGET DU CHR-DDG ; GESTION 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du CHR de Dédougou.

Le CHR de Dédougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’achat de produits alimentaires
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique :
- Lot unique achat de produits alimentaires
Le budget prévisionnel est de dix millions vingt cent mille (10 025 000)
francs CFA TTC. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la PRM sis au bâtiment administratif
tous les jours ouvrables de 7h30 mn à 15h00mn. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la personne respon-
sable des marchés sis au bâtiment administratif et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le

lot, à l’agence comptable du CHR de Dédougou. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot, devront parvenir ou
être remises au bureau de la personne responsable des marchés au
plus tard le 17/10/2024 à 9h00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants

Achat de produits alimentaires
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 31 à 33

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 

Achat complémentaire de réactifs et consommables de bactériologie et parasitologie

Avis de demande de prix 

N : 2024-22/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 23 septembre 2024

Financement : Budget du CHR de Dédougou, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Dédougou (CHR-DDG).

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet achat complémentaire de réactifs et consommables de bactériologie et parasitologie tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, 
(Agrément technique exigé : A2 dans le domaine des équipements, réactifs, accessoires et les consommables de laboratoire pour les lots 1 et 2),
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : achat complémentaire de réactifs et consommables de bactériologie et parasitologie, avec un budg-
et prévisionnel de quinze millions (15 000 000) de francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans l’enceinte dudit Centre
aux contacts téléphoniques suivant: 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA à l’agence comptable dudit CHR auprès du caissier principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois  cent mille (300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la direction générale avant le 17/10/2024, à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2024-13/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM 

Financement BUDGET AEM GESTION2024/CFE

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Agence de l’Eau du Mouhoun
(AEM).

La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun lance une demande de prix pour l’acquisition de fourniture, pose d'un groupe
électrogène a L'AEM et la réalisation d'un local du groupe électrogène (2LOTS)

Le montant prévisionnel par lot est de :
• Lot 1 : Trente millions (30 000 000) francs CFA TTC

• Lot 2 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration en disposant d’un agrément technique de catégorie C1 en central élec-
trique.

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots :
- Lot 1 : Fourniture et pose d'un groupe électrogène à l'AEM 

- Lot 2 : Réalisation d'un local du groupe électrogène  

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour le lot1 et trente (30) jours le lot2.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de l’Agence
de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1 et dix mille (10 000) francs
CFA pour le lot1 auprès l’agence Comptable de l’AEM.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

Lot 1 : six cent mille (600 000) francs CFA

Lot 2 : soixante-dix mille (70 000) francs CFA

Ces offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de l’AEM avant le 17/10/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

PRM                             

Fournitures et Services courants

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

FOURNITURE, POSE D'UN GROUPE ELECTROGENE A L'AEM ET LA REALISATION 
D'UN LOCAL DU GROUPE ELECTROGENE (2LOTS)



La célérité dans la transparence


